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ERRATUM DU 01/03/2024 AU RAPPORT DE REMUNERATION 2023 DU CONSEIL 

D'ADMINISTRATION ET AU RAPPORT DE GESTION DE LA SOCIETE MERE SARTORIUS 
STEDIM BIOTECH S.A. CONTENU DANS LE DOCUMENT D'ENREGISTREMENT 

UNIVERSEL 2023 
 
 

Cet erratum a pour objet de corriger le montant de la rémunération fixe de Mr. Joachim Kreuzburg, 
Président-Directeur général du 1er janvier 2023 au 27 mars 2023, tel qu'indiqué dans le rapport de 
rémunération 2023 du Conseil d'administration et dans le rapport de gestion de la société mère Sartorius 
Stedim Biotech S.A. contenus dans le Document d'Enregistrement Universel 2023. 

Le montant de la rémunération fixe de M. Joachim Kreuzburg, président-directeur général du 1er janvier 
2023 au 27 mars 2023 est de 132 500 euros (au lieu de 150 000 euros). 

En conséquence: 

• Le tableau de la section "Rémunération de la Direction Générale" à la page 81 du Document 
d’Enregistrement Universel 2023 est remplacé par le tableau suivant  :  

Dans la version française, le tableau ci-dessus est entièrement mis à jour, car il ne contenait pas la 
dernière version des chiffres en raison d'une erreur de traduction non matérielle. 

 
• Le premier tableau de la section "Tableaux récapitulatifs des rémunérations et des options et 

actions attribuées à chaque dirigeant mandataire social exécutif" à la page  132 du Document 
d'Enregistrement Universel 2023 est remplacé par le tableau suivant : 
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• Le premier tableau de la section "Synthèse de la rémunération de chaque dirigeant mandataire 
social exécutif" à la page 133 du Document d'Enregistrement Universel 2023 est remplacé par 
le tableau suivant : 

 
• Le tableau de la section "Ratios de rémunération" à la page 137 du Document d'Enregistrement 

Universel 2023 est remplacé par le tableau suivant :  

  

 

 


